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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES (CODERST)

Compte-rendu de la séance du 29 juin 2023

------------------------------

Le CoDERST s’est réuni en préfecture de Loir-et-Cher le  29 juin 2023, à 14h30, sous la présidence de
Monsieur Nicolas HAUPTMANN, secrétaire général.

Ordre du jour

— Approbation du compte-rendu de la réunion du 16 mai 2023 ;

— Projet d’arrêté portant enregistrement de la construction et l’exploitation d’une unité de fabrication
de produits cosmétiques par la société FRANCOS à VENDÔME (Rapporteur : UiD-DREAL ;

— Projet d’arrêté fixant les prescriptions spéciales pour la société FRANCOS concernant l’exploitation
d’une unité de fabrication de produits cosmétiques à Vendôme (Rapporteur : UiD-DREAL) ;

— Pour information : bilan 2022 de la lutte anti vectorielle (Rapporteur : DD-ARS).

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES

Séance du 29 juin 2023

Dossiers n° 1 et 2

Objet :
• Projet  d’arrêté  portant  enregistrement  de  la  construction  et  l’exploitation  d’une  unité  de

fabrication de produits cosmétiques par la société FRANCOS à VENDÔME
• Projet  d’arrêté  fixant  les  prescriptions  spéciales  pour  la  société  FRANCOS  concernant

l’exploitation d’une unité de fabrication de produits cosmétiques à VENDÔME

Avis du CODERST :
Avis favorable à l’unanimité.
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